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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53819

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-53819

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SPL LEVAPARC

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 
D'ASSAINISSSMENT DES PARCS DE STATIONNEMENT DE LA SPL LEVAPARC A LEVALLOIS-
PERRET

  Description : Accord-cadre portant sur l'entretien des installations d'assainissement des parcs 
de stationnement gérés par la SPL LEVAPARC à Levallois-Perret. Les prestations incluent 
l'entretien des séparateurs hydrocarbures, des fosses de relevage et du réseau de canalisations 
impliqués dans le fonctionnement des parcs de stationnement dont la SPL LEVAPARC assure la 
gestion

  Identifiant de la procédure : f248d6e9-6953-49a0-975f-1b3a6e83bed8

  Identifiant interne : LEV2026-06-02

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90480000 Service de gestion du réseau d'assainissement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90480000 Service de gestion du réseau 
d'assainissement

 2.1.2 Lieu d’exécution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53819
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53819
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   Adresse postale : 41 rue Camille Pelletan

  Ville : Levallois-Perret

  Code postal : 92300

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : 1 - Descriptions des prestations Le présent accord-cadre 
a pour objet l'entretien des séparateurs hydrocarbures, des fosses de relevage et du 
réseau de canalisations impliqués dans le fonctionnement des parcs de stationnement 
dont la Spl Levaparc assure la gestion. à cet effet, l'entreprise titulaire de l'accord-cadre 
devra assurer : Pour les prestations récurrentes : Une prestation préventive deux fois par 
an de pompage et de nettoyage des séparateurs hydrocarbures ; Une prestation 
préventive deux fois par an de pompage et de nettoyage des fosses de relevage ; Une 
prestation préventive annuelle de curage du réseau de canalisations ; L'acheminement et 
le traitement des déchets hydrocarburés en centre de traitement agréé, dans le cadre 
des prestations mentionnées ci-dessus avec respect de la traçabilité Trackdéchets. Pour 
les prestations ponctuelles : Une prestation curative aléatoire consistant à procéder, sur 
sollicitation à une intervention ponctuelle de curage et/ou pompage, et/ou débouchage, 
et/ou nettoyage des installations d'assainissement (canalisations, séparateurs 
hydrocarbures, fosses de relevage, …) ; L'acheminement et le traitement des déchets 
hydrocarburés en centre de traitement agréé, dans le cadre des prestations 
mentionnées ci-dessus avec respect de la traçabilité Trackdéchets. Les prestations sont 
précisées au sein du Cahier des Clauses Techniques Particulières. Le présent accord-
cadre pourra donner lieu à des prestations similaires : Le pouvoir adjudicateur se réserve 
la possibilité, conformément à l'article R.2122-7 du Code de la commande publique, de 
conclure avec le titulaire du présent accord-cadre un marché négocié sans publicité ni 
mise en concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à 
celles confiées au titre du présent accord-cadre. Ces nouveaux marchés pourront être 
conclus dans un délai maximal de trois (3) ans à compter de la notification de l'accord-
cadre initial et dans la limite des prestations similaires prises en compte lors de 
l'évaluation initiale du besoin. 2 - Durée De L'Accord-Cadre L'accord-cadre est conclu 
pour un d'un (1) an à compter du 1er janvier 2027. Il est reconductible tacitement trois 
(3) fois pour une période d'un (1) an, sans que sa durée totale ne puisse excéder quatre 
(4) ans. La reconduction est tacite. Le titulaire ne peut s'y opposer. Le pouvoir 
adjudicateur pourra décider de ne pas reconduire le marché par décision expresse 
notifiée au titulaire au moins trois (3) mois avant l'échéance annuelle. 3 -Reglementation 
Applicable La présente consultation est passée selon une procédure formalisée d'appel 
d'offres ouvert, conformément aux articles L.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
commande publique. 4 - Forme Et Montant De L'Accord-Cadre Le présent accord-cadre 
est un Accord-cadre mono-attributaire exécuté pour partie par émission de bons de 
commande, conformément aux articles L.2125-1 et R.2162-1 à R.2162-14 du Code de la 
commande publique. Il comprend : 1)Une partie forfaitaire (prestations récurrentes) : -
Prestation préventive de pompage et de nettoyage des séparateurs hydrocarbures (deux 
fois par an) ; -Prestation préventive de pompage et de nettoyage des fosses de relevage 
(deux fois par an) ; -Prestation préventive de curage du réseau de canalisations (une fois 
par an) ; -L'acheminement et le traitement des déchets hydrocarburés en centre de 
traitement agréé dans le respect de la traçabilité Trackdéchets. 2)Une partie à bons de 
commande (prestations ponctuelles/prestations dont l'étendue et les quantités ne sont 
pas connues : -La prestation curative aléatoire consistant à procéder, sur sollicitation à 
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une intervention ponctuelle de curage, et /ou pompage, et/ou débouchage, et/ou 
nettoyage des installations d'assainissement (canalisations, séparateurs hydrocarbures, 
fosses de relevage, …) ; -L'acheminement et le traitement des déchets hydrocarburés en 
centre de traitement agréé dans le respect de la traçabilité Trackdéchets. La partie à 
bons de commande est conclue sans montant minimum et avec un montant maximum 
de 100 000 euro(s) Ht par an, y compris en cas de reconduction, et exécutée sans 
négociation préalable avec la titulaire. 5 - Modifications De Detail Au Dossier De 
Consultation Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard six (6) 
jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception des plis, des modifications 
de détail au dossier de consultation. Dans l'hypothèse d'un report de la date limite de 
remise des candidatures et des offres, la disposition précédente est applicable au regard 
de la nouvelle date. 6 - Monnaie Et Langue De L'Accord-Cadre L'unité monétaire en 
vigueur est l'Euro. Tous les montants figurant dans l'offre doivent être libellés dans cette 
monnaie. Le candidat doit présenter une offre libellée en euros. Si son offre est retenue, 
la mise au point finale du marché s'effectuera en euros. Tous les éléments du dossier 
relatifs à la candidature et l'offre doivent être rédigés en langue française. A défaut, le 
pouvoir adjudicateur pourra demander la production d'une traduction en français 
certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 7 - Visite De Site La visite 
est rendue obligatoire compte tenu des contraintes techniques d'exploitation des 
ouvrages, des difficultés d'accès et des conditions d'intervention en site occupé. A cet 
effet, les candidats devront obligatoirement effectuer une visite des sites afin 
d'appréhender au mieux les lieux et leurs abords : ? Le mercredi 17 juin 2026 - 10h00 ; 
Afin de s'inscrire à la visite, les candidats devront s'adresser à Madame Aurore Halipre - 
Service des Marchés - Ahalipre@Semarelp.Com - 01.41.27.14.35 Le point de rendez-vous 
des visites est fixé au siège social de Spl Levaparc, 41 rue Camille Pelletan, 92300 
Levallois-Perret. Il sera délivré aux candidats, un certificat de visite qu'ils devront joindre 
à leur offre. Les candidats reconnaitront avoir apprécié, du fait de cette visite, toutes les 
difficultés inhérentes aux sites existants. L'absence de certificat de visite dans le dossier 
du candidat rendra l'offre irrégulière. Aucune visite hors de ces conditions ne pourra être 
organisée. De même aucune visite complémentaire ne sera organisée. à la suite de la 
visite, un compte-rendu sera publié sur la plateforme Aws à destination des candidats. 8 
- Jugement Des Offres Conformément aux dispositions applicables à la procédure 
d'appel d'offres ouvert, aucune négociation ne pourra être engagée avec les candidats. 
Pour déterminer l'offre économiquement la plus avantageuse, le Pouvoir Adjudicateur se 
fondera sur les critères de jugements pondérés suivants : 1. Prix - 60 points : 1.1 La partie 
forfaitaire - 52 points : 52 x (Prix de l'offre la plus basse) (Prix de l'offre du candidat 
analysé) 1.2 La partie à prix unitaires - 8 points : 8 x (Prix de l'offre la plus basse) (Prix de 
l'offre du candidat analysé) Le prix de la partie à prix unitaires sera apprécié au regard du 
résultat d'une commande type annuelle. 2.Valeur Technique - 30 points : 2.1 Pertinence 
des moyens mis à disposition dont la qualité des fournisseurs ainsi que de la 
méthodologie mise en place pour l'exécution des prestations, et ce, pour la partie 
forfaitaire et la partie à bons commandes - 10 points ; 2.2 Adéquation du pré-planning 
des interventions pour les prestations objet de la part forfaitaire répondant aux besoins 
établis, avec un commencement d'exécution des prestations prévues pour janvier 2027 - 
5 points ; 2.3 Délai d'exécution des prestations de la partie forfaitaire et de la partie à 
bons de commande - 10 points ; 2.4 Pertinence de la méthodologie suivie pour la 
facturation des prestations - 5 points. 3.Respect De L'Environnement Et Valorisation Des 
Dechets - 10 points : 3.1pertinence de la réponse environnementale et de la 
méthodologie liée à Trackdéchets - 10 points. Seules les offres régulières, acceptables et 
appropriées seront analysées. Conformément aux articles L.2152-5 et R.2152-3 du Code 
de la commande publique, dans le cas où une offre paraîtrait anormalement basse, le 
pouvoir adjudicateur pourra demander au soumissionnaire toutes précisions et 
justifications utiles avant de prendre sa décision. L'offre économiquement la plus 
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avantageuse est déterminée sur la base d'une note globale sur 100 points, résultant de 
l'addition des notes obtenues au titre des différents critères. 9 - Modalites De Retrait Du 
Dce Le dossier de consultations est téléchargeable gratuitement sur le profil acheteur 
Aws-Achat. 10 - Modalites De Transmission Electronique Les candidatures et les offres 
devront être remises exclusivement par voie électronique sur le profil acheteur Aws-
Achat. 11 - Procédure De Recours Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise 2-4 Boulevard de l'Hautil Bp 30322 95027 Cergy-
Pontoise Cedex

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 
D'ASSAINISSSMENT DES PARCS DE STATIONNEMENT DE LA SPL LEVAPARC A LEVALLOIS-
PERRET

  Description : Accord-cadre portant sur l'entretien des installations d'assainissement des parcs 
de stationnement gérés par la SPL LEVAPARC à Levallois-Perret. Les prestations incluent 
l'entretien des séparateurs hydrocarbures, des fosses de relevage et du réseau de canalisations 
impliqués dans le fonctionnement des parcs de stationnement dont la SPL LEVAPARC assure la 
gestion

  Identifiant interne : S-PF-1825786

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90480000 Service de gestion du réseau d'assainissement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90480000 Service de gestion du réseau 
d'assainissement

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 41 rue Camille Pelletan

  Ville : Levallois-Perret

  Code postal : 92300

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2027

  Date de fin de durée : 01/07/2028

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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  Autres informations sur le renouvellement : Il est reconductible tacitement trois (3) fois 
pour une période d'un (1) an, sans que sa durée totale ne puisse excéder quatre (4) ans. 
La reconduction est tacite. Le titulaire ne peut s'y opposer. Le pouvoir adjudicateur 
pourra décider de ne pas reconduire le marché par décision expresse notifiée au titulaire 
au moins trois (3) mois avant l'échéance annuelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect De L'Environnement Et Valorisation Des Dechets

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Valeur Technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1825786

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1825786

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 03/07/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 03/07/2026 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy-
 Pontoise

  Informations relatives aux délais de recours : Cf, le Greffe du Tribunal Administratif à 
l'adresse ci-dessus

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : SPL LEVAPARC

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 49D51A53-03ED-F898-40FB4D527088A809
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  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : SPL LEVAPARC

  Numéro d’enregistrement : 90083

   Adresse postale : 41 rue Camille Pelletan

  Ville : Levallois-Perret

  Code postal : 92300

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Point de contact : BOONE Théodora

  Adresse électronique : ahalipre@semarelp.com

  Téléphone : 0141271435

  Adresse internet : http://www.levaparc.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SPL LEVAPARC

  Numéro d’enregistrement : 49D51A85-EBEA-54BF-8ACB6E29A90F5CEB

   Adresse postale : 41 rue Camille Pelletan

  Ville : Levallois-Perret

  Code postal : 92300

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : ahalipre@semarelp.com

  Téléphone : 0141271435
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 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Cergy-Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 49D51AB4-F22C-1750-A6386CF537F0C5D3

   Adresse postale : 2-4 bd de l'Hautil

  Ville : Cergy-Pontoise

  Code postal : 95027

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

  Téléphone : 0130173400

  Télécopieur : 0130173459

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 01b79120-44e3-41f8-9a87-3e934ed7bf41 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 02/06/2026 à 10:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

02/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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